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Lexique commun 
Au regard des documents présentés et des logiques existantes entre les programmes, le socle 
commun et  son évaluation (validation des paliers dans le Livret Personnel de Compétences- 
LPC), il est arrêté l’utilisation d’un vocabulaire commun.  
 
Dans le corps du texte des programmes sont déclinés les objectifs et les contenus 
d’enseignement. 
Ils sont organisés en domaines d’activités pour le cycle 1 et en disciplines aux cycles 2 et 3 
et déclinés par composantes.  
 
Dans les encadrés se trouvent les compétences des programmes. 
Les 7 grandes compétences du socle commun figurent aux 2 paliers en fin de cycle 2 et de  
cycle 3 ainsi que les items de ces compétences qui permettent de les valider. 
Les repères identifient les objectifs d’acquisition exprimés en termes de connaissances et 
de compétences. 
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